
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
-----------

DÉPARTEMENT DE LA CREUSE
-------------

DÉLIBÉRATION DU 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

SÉANCE DU 10 FÉVRIER 2023

DELIBERATION N°CD2023-
02/1/24

DOSSIER N°5584

BUDGET PRIMITIF 2023
BUDGET PRINCIPAL DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Etaient présents :
Philippe BAYOL, Eric BODEAU, Thierry BOURGUIGNON, Marie-Christine BUNLON, Delphine CHARTRAIN,
Laurence CHEVREUX, Mary-Line GEOFFRE, Hélène FAIVRE, Patrice FILLOUX, Marie-France GALBRUN,
Franck FOULON, Jean-Luc LEGER, Patrice MORANCAIS, Valérie SIMONET, Nicolas SIMONNET, Jérémie
SAUTY, Hélène PILAT, Armelle MARTIN, Guy MARSALEIX, Valéry MARTIN, Renée NICOUX

Avai(en)t donné pouvoir :
Laurent DAULNY à Hélène FAIVRE
Catherine DEFEMME à Marie-Christine BUNLON
Jean-Jacques LOZACH à Jean-Luc LEGER
Thierry GAILLARD à Franck FOULON
Marinette JOUANNETAUD à Marie-France GALBRUN
Catherine GRAVERON à Hélène PILAT
Marie-Thérèse VIALLE à Laurence CHEVREUX
Bertrand LABAR à Delphine CHARTRAIN
Isabelle PENICAUD à Thierry BOURGUIGNON

ORIGINE : Direction Générale des Services/Pôle Ressources et Modernisation/Direction des 
Finances et Budget

RAPPORTEUR : M. Franck FOULON

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2023
BUDGET PRINCIPAL DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL

♦♦♦♦♦♦♦♦

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL

VU la loi du 10 août 1871 relative aux Conseils Généraux,
VU la loi du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions,
VU la délibération n° CD2021-07/1/1 portant élection de la Présidente du Conseil Départemental de la 
Creuse,
VU le rapport CD2023-02/1/24 de Madame la Présidente du Conseil Départemental,
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VU l’avis de la Commission CD - Modernisation de l'action publique, Finances et Ressources humaines,

DÉCIDE,

- D’affecter avant l’adoption du compte administratif les résultats de l’exercice 2022 de la manière
suivante :

*  Reprise  du  résultat  anticipé  de  la  section  d’investissement  faisant  apparaître  un  solde
d’exécution négatif à hauteur de 13 700 595,37 € au compte 001, en dépense d’investissement donc, au
budget primitif 2023 ;

* Affectation d’une partie de l’excédent capitalisé de la section de fonctionnement vers la section
d’investissement, afin de couvrir le solde d’exécution négatif constaté fin 2022 via l’émission d’un titre au
compte 1068 pour 14 100 000 € ;

*  Reprise  du  résultat  anticipé  de  la  section  de  fonctionnement  faisant  apparaître  un  solde
d’exécution positif à hauteur de 32 419 577,47 € au compte 002, en recette de fonctionnement donc, au
budget primitif 2023.

Adopté : 18 pour – 0 contre – 12 abstention(s)
Se sont abstenus : P. Bayol, E. Bodeau, T. Bourguignon, P. Filloux, MF. Galbrun, ML. Geoffre, M.

Jouannetaud (ayant donné pouvoir à MF. Galbrun), JL. Leger, JJ. Lozach (ayant donné pouoir à JL. Leger),
A. Martin, R. Nicoux, I. Penicaud (ayant donné pouvoir à T . Bourguignon)

- De voter le budget primitif 2023 du budget principal tel que proposé ci-dessous.
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Adopté : 18 pour – 12 contre – 0 abstention(s)
Ont voté contre : P. Bayol, E. Bodeau, T. Bourguignon, P. Filloux, MF. Galbrun, ML. Geoffre, M.

Jouannetaud (ayant  donné pouvoir à MF. Galbrun), JL. Leger, JJ. Lozach (ayant donné pouvoir à JL. Leger),
A. Martin, R. Nicoux, I. Penicaud (ayant donné pouvoir à T . Bourguignon)

- Concernant les avances remboursables aux EPCI dans le cadre de l’aménagement numérique du
territoire, de donner délégation à la Commission Permanente pour le suivi des dossiers.

- Concernant l’application des mesures Laforcade au secteur des personnes handicapées, de donner
délégation  à  la  Commission  Permanente  pour  le  suivi  des  dossiers  et  le  versement  des  sommes aux
structures concernées.

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)
Pour les deux propositions ci-dessus
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- D’accepter la donation par le Syndicat mixte de la Cité Internationale de la Tapisserie et de l’Art Tissé
des œuvres dont il est devenu propriétaire au fil des années, au titre du Fonds régional, pour un montant
global  de  3 058 586 €  conformément  à  la  liste  ci-annexée  (les  crédits  correspondants  sont  prévus  en
recettes au chapitre 041, article 10251 : écriture d’ordre).

Adopté : 30 pour – 0 contre – 0 abstention(s)

- De mettre ces œuvres à disposition du Syndicat mixte de la Cité Internationale de la Tapisserie et de
l’Art  Tissé,  pour  un  montant  global  de  3 058 586 €  conformément  à  la  liste  ci-annexée  (les  crédits
nécessaires étant  prévus au budget primitif  2023, au chapitre 041 en dépenses,  article 21621 : écriture
d’ordre). 

Adopté : 30 pour - 0 contre - 0 abstention(s)

La Présidente du Conseil
Départemental de la Creuse

Valérie SIMONET

#signature#
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